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L’invention concerne un dispositif support de panneau 

photovoltaïque, ainsi qu’un système support de panneaux photovoltaïques, 

résultant de l’assemblage de dispositifs supports conformes à l’invention, et 

d’éléments de raccordement.

Le domaine de l’invention est celui des installations 

photovoltaïques, et plus particulièrement des installations photovoltaïques 

flottantes.

Dans le domaine des installations photovoltaïques flottantes, il 

est connu des dispositifs flottants supports de panneaux photovoltaïques, 

comprenant une structure support, sous forme d’un châssis métallique, 

soutenant un ou plusieurs panneaux photovoltaïques et des moyens de 

flottaison, solidarisés en partie inférieure de la structure support, sous forme de 

flotteurs plastiques.

Ces dispositifs flottants, de structure complexe, sont destinés à 

être fabriqués en atelier, puis à être acheminés par camion jusqu’au site de 

mise en œuvre.

La mise en œuvre d’une installation photovoltaïque flottante, 

selon l’art antérieur, nécessite une logistique importante, non seulement pour 

la réalisation des dispositifs flottants, en atelier, mais également pour leur 

acheminement jusqu’au site de mise en œuvre, puis leur assemblage.

Le but de la présente invention est de proposer un dispositif 

support de panneaux photovoltaïques de structure simplifiée par rapport à 

l’état de la technique, qui peut être fabriqué aisément et à faible coût de 

revient.

Un autre but de la présente invention est de proposer un 

système support de panneaux photovoltaïques, de mise en œuvre aisée.

D’autres buts et avantages de la présente invention 

apparaîtront au cours de la description qui n’est donnée qu’à titre indicatif et 

qui n’a pas pour but de la limiter.

Aussi l’invention concerne un dispositif support de panneau 

photovoltaïque constitué essentiellement d’une enveloppe plastique, étanche,
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ladite enveloppe plastique constituant une paroi inférieure, une paroi 

supérieure, et quatre parois latérales, le dispositif présentant des moyens de 

maintien d’un panneau photovoltaïque sur ladite surface supérieure de ladite 

enveloppe plastique.

Selon un mode de réalisation avantageux, lesdits moyens de 

maintien comprennent, d’une part, des moyens glissières, en saillie sur ladite 

surface supérieure, aptes à coopérer en coulissement avec deux bords 

parallèles opposés dudit panneau photovoltaïque, et d’autre part, des moyens 

de butée de telle façon que le panneau photovoltaïque peut être maintenu sur 

la surface supérieure de ladite enveloppe plastique, en glissant ledit panneau 

photovoltaïque entre lesdits moyens glissières jusqu’à ce que ledit panneau 

photovoltaïque vienne en contact avec lesdits moyens de butée.

Une fois inséré dans lesdits moyens de maintien, le panneau 

photovoltaïque est sensiblement parallèle à la paroi supérieure de ladite 

enveloppe, bloqué dans la direction de coulissement par les moyens de butée. 

Un élément de verrouillage peut être prévu pour bloquer le coulissement dans 

l’autre sens.

Le blocage du panneau dans la direction perpendiculaire au 

plan du panneau est obtenu par lesdits moyens glissières et la paroi 

supérieure de l’enveloppe, prenant en sandwich le panneau sur son épaisseur.

Avantageusement, selon un mode de réalisation, lesdits 

moyens glissières et lesdits moyens de butée sont constitués par des éléments 

plastiques d’un seul tenant avec ladite enveloppe plastique dudit dispositif et 

peuvent être ainsi fabriqués aisément lors d’un moulage dudit élément 

plastique, tel que par exemple par les techniques de moulage par injection, 

rotomoulage ou extrusion soufflage.

Selon un mode de réalisation, ladite enveloppe plastique peut 

présenter un évidement destiné pour l’aération dudit panneau photovoltaïque, 

ledit évidement traversant ladite enveloppe plastique depuis ladite surface 

supérieure jusqu’à ladite paroi inférieure.

Cet évidement permet lorsque le dispositif support est utilisé
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comme élément d’une installation flottante, de faciliter le refroidissement du 

panneau photovoltaïque en facilitant les échanges thermiques entre l’eau et le 

panneau. Par ailleurs, cet évidement permet de faciliter l’oxygénation des 

surfaces d’eau recouvertes par le dispositif.

Alternativement ou additionnellement, ladite enveloppe 

plastique peut présenter au moins un canal, s’étendant en profondeur sur la 

surface supérieure, destiné pour l’aération dudit panneau photovoltaïque, ledit 

au moins un canal s’étendant d’une paroi latérale de ladite enveloppe plastique 

jusqu’à la paroi latérale opposée de ladite enveloppe plastique. Ce canal a 

pour fonction de faciliter le refroidissement du panneau photovoltaïque.

Selon un mode de réalisation, ladite paroi inférieure et la paroi 

supérieure de l’enveloppe sont non parallèles entre elles, inclinées 

mutuellement d’un angle a. Cet angle a peut être compris entre 10° et 30° 

voire entre 10 et 14° et a pour fonction d’incliner le panneau photovoltaïque par 

rapport à l’horizontale dudit même angle a lorsque le dispositif repose sur une 

surface horizontale par l’intermédiaire de ladite paroi inférieure.

Dans le cas desdits moyens de maintien comprenant lesdits 

moyens de butée et lesdits moyens glissières, ladite paroi supérieure de 

l’enveloppe plastique présente, lorsque le dispositif repose sur une surface 

horizontale par l’intermédiaire de ladite paroi inférieure, d’une part, deux 

arrêtes, parallèles entre elles, inclinées chacune dudit angle a par rapport à 

l’horizontale, au niveau desquelles sont prévus les moyens glissières, et 

d’autre part, deux arrêtes parallèles entre elles, chacune parallèle à 

l’horizontale, dont l’une est à un niveau supérieur autorisant l’introduction du 

panneau photovoltaïque, et l’autre est à un niveau inférieur, présentant lesdits 

moyens de butée.

L’invention concerne également un système support de 

panneaux photovoltaïques résultant de l’assemblage de dispositifs support de 

panneaux photovoltaïques conformes à l’invention et d’éléments de 

raccordement apte à maintenir deux dispositifs support de panneau.

Chaque élément de raccordement est constitué
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essentiellement par une enveloppe plastique, étanche, ladite enveloppe 

plastique dudit élément de raccordement constituant une paroi inférieure, une 

paroi supérieure, et quatre parois latérales, ledit système présentant des 

moyens de fixation pour l’assemblage entre eux desdits éléments de 

raccordement et desdits dispositifs support de panneaux photovoltaïques 

conformes à l’invention.

Lesdits moyens de fixation peuvent être constitués par des 

moyens de clippage mutuellement engageant entre chaque dispositif support 

de panneau photovoltaïque conforme à l’invention et chaque élément de 

raccordement.

Les moyens de clippage peuvent avantageusement être 

constitués par des premiers éléments plastiques d’un seul tenant avec ladite 

enveloppe plastique dudit dispositif support de panneau conforme à l’invention 

et des seconds éléments plastiques d’un seul tenant avec ladite enveloppe 

plastique dudit élément de raccordement.

La solidarisation d’un dispositif support de panneau 

photovoltaïque avec un élément de raccordement est obtenue en emboîtant à 

force lesdits premiers éléments plastiques avec lesdits seconds éléments 

plastiques.

Ledit système peut présenter au moins deux rangées de 

dispositifs supports de panneaux, conforme à l’invention, disposés côte à côte, 

lesdites deux rangées de dispositifs étant maintenues au moyen d’une rangée 

d’éléments de raccord, apte notamment à constituer un couloir de 

maintenance.

Selon un mode de réalisation au moins un élément de 

raccordement est disposé en recouvrement de deux dispositifs supports de 

panneaux photovoltaïques conforme à’ l’invention, lesdits deux dispositifs, 

contigus, appartenant à une même rangée, ledit élément de raccordement 

étant fixé auxdits deux dispositifs contigus par l’intermédiaire desdits moyens 

de fixation.

Selon un mode de réalisation, les dispositifs support de
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panneau photovoltaïque conformes à l’invention et les éléments de 

raccordement sont des éléments modulaires.

L’invention sera mieux comprise à la lecture de la description 

suivante accompagnée des dessins en annexe parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif support 

de panneau photovoltaïque conforme à l’invention ;

- la figure 1a est une vue de côté du dispositif tel qu’illustré à 

la figure 1 ;

- la figure 2 est une vue de dessous du dispositif tel qu’illustré 

à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue d’un élément de raccordement 

destiné à coopérer avec ledit dispositif tel qu’illustré à la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue du système support de panneaux 

photovoltaïques résultant de l’assemblage de dispositifs tels qu’illustrés à la 

figure 1 et d’éléments de raccordement tels qu’illustrés à la figure 3 (panneaux 

photovoltaïques non illustrés) ;

- la figure 5 est une vue du système tel qu’illustré à la figure 4 

(panneaux photovoltaïques illustrés).

Aussi l’invention concerne un dispositif 1 support de panneau 

photovoltaïque constitué essentiellement d’une enveloppe plastique 2, 

étanche, ladite enveloppe plastique 2 constituant une paroi inférieure 3, une 

paroi supérieure 4, et quatre parois latérales 5, 6, 7, 8, le dispositif présentant 

des moyens de maintien d’un panneau photovoltaïque sur ladite surface 

supérieure 4 de ladite enveloppe plastique.

Lesdits moyens de maintien permettent le positionnement 

stable du panneau photovoltaïque en appui sur la paroi supérieure 4 de ladite 

enveloppe plastique 2, parallèlement au plan de ladite paroi supérieure 4.

L’enveloppe plastique 2, étanche est apte à renfermer un 

volume d’air lui permettant de constituer un flotteur. Eventuellement, cette 

enveloppe peut présenter une ouverture fermée par un bouchon. Ce bouchon 

permet éventuellement de remplir partiellement le volume intérieur de ladite
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enveloppe plastique 2.

Cette disposition permettra, lorsque ladite enveloppe plastique 

2 est utilisée comme flotteur de changer les conditions de flottabilité, voire de 

diminuer la sensibilité du dispositif aux vents. Lorsque le dispositif est destiné 

a être utilisé sur le sol ou sur une surface dure, l’ouverture permet le 

remplissage de l’enveloppe, par exemple avec du sable, afin de lester le 

dispositif.

Selon un mode de réalisation (non illustré), lesdits moyens de 

maintien sont constitués par des éléments de fixation, distincts de l’enveloppe 

plastique 2 du dispositif 1.

Selon un autre mode de réalisation, lesdits moyens de 

maintien sont constitués par des éléments plastiques d’un seul tenant avec 

ladite enveloppe plastique.

Par exemple, lesdits moyens de maintien comprennent, d’une 

part, des moyens glissières 10, 11, 12, 13, en saillie sur ladite surface 

supérieure 4, aptes à coopérer en coulissement avec deux bords parallèles 

opposés dudit panneau photovoltaïque P, et d’autre part, des moyens de butée 

14, 15.

De cette façon, le panneau photovoltaïque P peut être 

maintenu sur la surface supérieure 4 de ladite enveloppe plastique 2, en 

glissant ledit panneau photovoltaïque P entre lesdits moyens glissières 10, 11, 

12, 13, dans une direction parallèle au plan de ladite paroi supérieure, jusqu’à 

ce que ledit panneau photovoltaïque P vienne en contact avec lesdits moyens 

de butée 14, 15.

Une fois inséré dans lesdits moyens de maintien, le panneau 

photovoltaïque est sensiblement parallèle à la paroi supérieure de ladite 

enveloppe, bloqué dans la direction de coulissement, dans un premier sens, 

par les moyens de butée. Un élément de verrouillage (non illustré) peut être 

prévu pour bloquer le coulissement dans un deuxième sens, opposé audit 

premier sens. Par exemple l’élément de verrouillage peut être un élément vissé 

dans un écrou surmoulé interne à la paroi de ladite enveloppe plastique 2. Une
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fois vissé, l’élément constitue une butée pour le panneau photovoltaïque P 

dans ledit deuxième sens.

Le blocage du panneau dans la direction perpendiculaire au 

plan du panneau est obtenu par lesdits moyens glissières et la paroi 

supérieure de l’enveloppe.

Selon un mode de réalisation illustré, lesdits moyens glissières 

10, 11, 12, 13 et lesdits moyens de butée 14, 15 sont constitués par des 

éléments plastiques d’un seul tenant avec ladite enveloppe plastique 2 dudit 

dispositif 1.

Par exemple, lesdits moyens glissières sont prévus au niveau 

de deux arrêtes A1, A3 de ladite paroi supérieure 4, parallèles entre elles. 

Lesdits moyens glissières sont constitués par des éléments 10, 11, 12, 13 

notamment au nombre de quatre. Chaque élément 10, 11, 12, 13 s’étend en 

saillie de la paroi supérieure 4 et forme une rainure destinée à recevoir le 

chant du panneau photovoltaïque P. Sur les figures, les éléments sont au 

nombre de quatre, en vis-à-vis, deux par deux.

Lesdits moyens de butée sont constitués sur une autre arête 

A4 de la paroi supérieure 4 de ladite enveloppe plastique 2. Ledit élément de 

verrouillage, le cas échéant, est situé sur la dernière arête, repérée A3.

Selon un mode de réalisation illustré, ladite enveloppe 

plastique 2 présente :

- un évidement 14 destiné pour l’aération dudit panneau 

photovoltaïque, ledit évidement 14 traversant ladite enveloppe plastique 2 

depuis ladite paroi supérieure 4 jusqu’à ladite paroi inférieure 3 et/ou

- au moins un canal 15, 16, s’étendant en profondeur sur la 

paroi supérieure 4, destiné pour l’aération dudit panneau photovoltaïque, ledit 

au moins un canal 15, 16 s’étendant d’une paroi latérale de ladite enveloppe 

plastique 2 jusqu’à la paroi latérale opposée de ladite enveloppe plastique.

Par exemple, selon l’exemple des figures, ladite enveloppe 

plastique 2 présente ledit évidement 14, qui s’étend sur 20% à 50% de la 

surface supérieure de ladite enveloppe et deux canaux 15, 16,
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perpendiculaires entre eux, en profondeur sur la paroi supérieure 4 de ladite 

enveloppe plastique 2.

L’un 15 des canaux s’étend de la paroi latérale 6 jusqu’à ladite 

paroi latérale 8, opposée, l’autre 16 des canaux s’étendant depuis l’autre paroi 

latérale 5 jusqu’à ladite paroi latérale 7 opposée. L’un 16 des canaux présente 

en outre en profondeur, une rainure pour le passage de câbles électriques.

Selon un mode de réalisation, ladite paroi inférieure 3 et la 

paroi supérieure 4 de l’enveloppe plastique 2 sont non parallèles entre elles, 

inclinées mutuellement d’un angle a. Cet angle a peut être compris entre 10° 

et 30° et par exemple entre 10° et 14° (i.e 12°). Cet angle a a pour fonction 

d’incliner le panneau photovoltaïque P par rapport à l’horizontale dudit même 

angle a lorsque le dispositif repose sur une surface horizontale par 

l’intermédiaire de ladite paroi inférieure 3. Un tel angle a compris entre 10° et 

14° représente un compromis entre l’auto-nettoyage du panneau P, par le 

ruissellement des eaux de pluie et la prise au vent qui est minimisée.

Par exemple, selon la mode de réalisation de la figure 2, 

lorsque le dispositif 1 repose sur une surface horizontale par l’intermédiaire de 

ladite paroi inférieure 3, la paroi supérieure 4 de l’enveloppe plastique 2 

présente d’une part, deux arêtes A1, A2, parallèles entre elles inclinées 

chacune dudit angle a par rapport à l’horizontale, au niveau desquelles sont 

prévus les moyens glissières 10, 11, 12, 13, et d’autre part, deux arêtes A3, A4 

parallèles entre elles, chacune parallèle à l’horizontale, dont l’une A3 est à un 

niveau supérieur autorisant l’introduction du panneau photovoltaïque P, et 

l’autre A4 est à un niveau inférieur, présentant lesdits moyens de butée 14, 15. 

Selon ce mode de réalisation, la pente naturelle du dispositif contraint le 

panneau P en direction des moyens de butée 14, 15, sous l’effet de la gravité.

Tel qu’illustré aux figures, le dispositif 1 support de panneau 

présente un encombrement sensiblement égal à l’encombrement dudit 

panneau photovoltaïque P.

L’invention concerne également un système 50 support de 

panneaux photovoltaïques résultant de l’assemblage de dispositifs 1 supports
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de panneaux photovoltaïques, conformes à l’invention, et d’éléments de 

raccordement 30. Les éléments de raccordement 30 permettent de raccorder 

au moins deux dispositifs supports conformes à l’invention.

Chaque élément de raccordement est constitué 

essentiellement par une enveloppe plastique 31, étanche, ladite enveloppe 

plastique 31 dudit élément de raccordement constituant une paroi inférieure 

32, une paroi supérieure 33, et quatre parois latérales 34, 35, 36, 37, ledit 

système présentant des moyens de fixation pour l’assemblage mutuel desdits 

éléments de raccordement 30 et desdits dispositifs 1 conformes à l’invention.

Ladite enveloppe plastique 31, présente un volume intérieur 

permettant d’assurer la flottaison dudit élément de raccordement. Cette 

enveloppe plastique 31 peut présenter une ouverture fermée par un bouchon, 

afin de changer les conditions de flottaison ou encore de lester le dispositif. 

Par exemple, ledit système 50 présente au moins deux rangées R1, R2 de 

dispositifs 1 supports de panneaux photovoltaïques conformes à l’invention. 

Chaque rangée est constituée de dispositifs disposés côte à côte, par 

l’intermédiaire de leurs parois latérales 5, 7.

Lesdites deux rangées R1, R2 de dispositifs 1 sont maintenues 

au moyen d’une rangée R3 d’éléments de raccord 30, disposés côte à côte, 

par l’intermédiaire de leurs parois latérales 34, 36, aptes à constituer un couloir 

de maintenance pour un utilisateur.

La rangée R3 d’éléments de raccord 30 est une rangée 

intercalaire permettant d’écarter entre elles les deux rangées R1, R2 de 

panneaux photovoltaïques évitant que le panneau d’une rangée R1 ne fasse 

de l’ombre sur le panneau d’une rangée R2 successive.

Selon un mode de réalisation, les moyens de fixation sont 

constitués par des moyens de clippage mutuellement engageant entre chaque 

dispositif 1 support, conforme à l’invention, et chaque élément de 

raccordement 30. Avantageusement, lesdits moyens de clippage sont 

constitués par des premiers éléments plastiques 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 

d’un seul tenant avec ladite enveloppe plastique 2 dudit dispositif 1 conforme à
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l’invention et des seconds éléments plastiques 38, 39, 40, 41, 42 d’un seul 

tenant avec ladite enveloppe plastique 31 dudit élément de raccordement 30.

Par exemple, lesdits premiers éléments plastiques 23, 24, 25, 

26, 27, 28, 29, sont formés au niveau de deux parois latérales 6, 8 de 

l’enveloppe plastique 2 du dispositif. Lesdits seconds éléments plastiques 38, 

39, 40, 41, 42 sont formés au niveau de deux parois latérales 35, 37 de 

l’enveloppe plastique 31 dudit élément de raccordement 30.

Lors de l’assemblage, ledit élément de raccordement 30 est 

disposé en recouvrement de deux dispositifs supports 1 conformes à 

l’invention, lesdits deux dispositifs 1, contigus, appartement à une même 

rangée R1. Ledit élément de raccordement est alors fixé auxdits deux 

dispositifs contigus par l’intermédiaire desdits moyens de fixation.

Telles qu’illustrées à la figure 4, les deux parties plastiques

41, 39, mâles, de la paroi latérale 35 dudit élément de raccordement 30 

viennent s’emboîter à force dans les parties 25, 27, femelles, de la paroi 

latérale 6 d’un dispositif support 1 et les deux parties plastiques 38, 40, mâles, 

de la paroi latérale 35 dudit élément de raccordement 30 viennent s’emboîter 

dans les parties 26, 27 de la paroi latérale 6 du dispositif 1 contigu.

De l’autre côté dudit élément de raccordement 30, la partie

42, mâle de la paroi latérale 37 dudit élément de raccordement 30 vient 

s’emboîter à force dans la partie 23 femelle de la paroi latérale 8 d’un dispositif 

1 d’une rangée successive et dans la partie 24 femelle de la paroi latérale 8 

d’un dispositif 1 contigu sur la même rangée.

En utilisation sur l’eau, le système 50, flottant, peut être ancré 

au fond par tout moyen adapté, par exemple au moyen de câbles d’ancrage 

fixés au fond, ou encore au moyen de pieux d’ancrage.

Un tel système 50 et/ou dispositif 1 trouve également une 

application pour la réalisation d’installations photovoltaïques sur des terrains 

mouvants, tels que par exemple le terrain d’un site de décharge d’ordures, au 

sol, en zone inondable ou encore sur des toitures.

Naturellement, d’autres modes de réalisation auraient pu être
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l’invention définie par les revendications ci-après.
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REVENDICATIONS

1. Dispositif (1) support de panneau photovoltaïque constitué 

essentiellement d’une enveloppe plastique (2), étanche, ladite enveloppe 

plastique (2) constituant une paroi inférieure (3), une paroi supérieure (4), et 

quatre parois latérales (5, 6, 7, 8), ladite enveloppe plastique (2) étant apte à 

renfermer un volume d’air lui permettant de constituer un flotteur, le dispositif 

présentant des moyens de maintien d’un panneau photovoltaïque sur ladite 

paroi supérieure (4) de ladite enveloppe plastique.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel lesdits 

moyens de maintien comprennent, d’une part, des moyens glissières (10, 11, 

12, 13) , en saillie sur ladite surface supérieure (4), aptes à coopérer en 

coulissement avec deux bords parallèles opposés dudit panneau 

photovoltaïque (P), et d’autre part, des moyens de butée (14, 15) de telle façon 

que le panneau photovoltaïque (P) peut être maintenu sur la surface 

supérieure (4) de ladite enveloppe plastique (2), en glissant ledit panneau 

photovoltaïque (P) entre lesdits moyens glissières (10, 11, 12, 13) jusqu’à ce 

que ledit panneau photovoltaïque (P) vienne en contact avec lesdits moyens 

de butée (14, 15), lesdits moyens glissières (10, 11, 12, 13) et lesdits moyens 

de butée (14, 15) étant constitués par des éléments plastiques d’un seul tenant 

avec ladite enveloppe plastique (2) dudit dispositif.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans lequel ladite 

enveloppe plastique (2) présente un évidement (14) destiné pour l’aération 

dudit panneau photovoltaïque, ledit évidement (14) traversant ladite enveloppe 

plastique (2) depuis ladite surface supérieure (4) jusqu’à ladite paroi inférieure 

(3).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans lequel 

ladite enveloppe plastique (2) présente au moins un canal (15, 16), s’étendant 

en profondeur sur la surface supérieure (4), destiné pour l’aération dudit 

panneau photovoltaïque, ledit au moins un canal (15, 16) s’étendant d’une 

paroi latérale de ladite enveloppe plastique (2) jusqu’à la paroi latérale 

opposée de ladite enveloppe plastique.
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5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, dans lequel 

ladite paroi inférieure (3) et la paroi supérieure (4) sont non parallèles entre 

elles, inclinées mutuellement d’un angle a ledit angle a étant compris entre 

10° et 30° tel que par exemple 12°.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, dans lequel 

ladite enveloppe plastique (2) du dispositif (1) présente une ouverture fermée 

par un bouchon, permettant de remplir partiellement le volume intérieur de 

l’enveloppe plastique (2).

7. Système (50) support de panneaux photovoltaïques 

résultant de l’assemblage de dispositifs (1) supports de panneaux 

photovoltaïques selon l’une des revendications 1 à 6 et d’éléments de 

raccordement (30), chaque élément de raccordement étant constitué 

essentiellement par une enveloppe plastique (31), étanche, ladite enveloppe 

plastique (31) dudit élément de raccordement constituant une paroi inférieure 

(32), une paroi supérieure (33), et quatre parois latérales (34, 35, 36, 37), 

ladite enveloppe plastique (31) présentant un volume intérieur permettant 

d’assurer la flottaison dudit élément de raccordement (30), ledit système 

présentant des moyens de fixation pour l’assemblage entre eux desdits 

éléments de raccordement (30) et desdits dispositifs (1) selon l’une des 

revendications 1 à 6.

8. Système selon la revendication 7 dans lequel les moyens de 

fixation sont constitués par des moyens de clippage mutuellement engageant 

entre chaque dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 6 et chaque 

élément de raccordement (30), constitués par des premiers éléments 

plastiques (23, 24, 25, 26, 27, 28, 29,) d’un seul tenant avec ladite enveloppe 

plastique (2) dudit dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 6 et des 

seconds éléments plastiques (38, 39, 40, 41, 42) d’un seul tenant avec ladite 

enveloppe plastique (31) dudit élément de raccordement (30).

9. Système selon la revendication 7 ou 8, présentant au moins 

deux rangées (R1, R2) de dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 6, 

lesdites deux rangées (R1, R2) de dispositifs (1) étant maintenues au moyen
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d’une rangée (R3) d’éléments de raccord (30), intercalaire, apte à constituer un 

couloir de maintenance.

10. Système selon l’une des revendications 7 à 9dans lequel 

l’enveloppe plastique (31) de chacun des éléments de raccordement présente

5 une ouverture fermée par un bouchon.

11. Système selon l’une des revendications 7 à 10, dans 

lequel les dispositifs (1) supports de panneaux photovoltaïques selon l’une des 

revendications 1 à 6 et les éléments de raccordement (30) sont des éléments 

modulaires.

10 12. Utilisation du dispositif selon l’une des revendications 1 à 6

ou du système selon l’une des revendications 7 à 11 pour la réalisation 

d’installations photovoltaïques flottantes.

13. Procédé de fabrication d’un dispositif selon l’une des 

revendications 1 à 6 dans lequel on obtient ladite enveloppe plastique (2) par 

15 les techniques de moulage par roto-moulage ou extrusion soufflage.
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